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LE JUGE RYER 

[1] Il s’agit d’une demande de contrôle judiciaire visant une décision du Tribunal canadien 

du commerce extérieur concernant une plainte formulée par Davis Pontiac Buick GMC 

(Medicine Hat) Limited (Davis). La plainte se rapporte à un contrat d’approvisionnement, de 
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service et d’entretien de véhicules militaires accordé à Murray Chevrolet Cadillac (Medicine 

Hat) Ltd. 

 

[2] Par la présente demande, le procureur général conteste la décision du Tribunal quant au 

bien-fondé de la plainte. 

 

[3] Compte tenu de la décision que nous avons rendue dans le dossier A-102-08, en vertu de 

laquelle nous avons conclu que le Tribunal n’avait pas la compétence pour statuer sur la plainte, 

la décision du Tribunal relativement au bien-fondé de la plainte doit être rejetée. 

 

[4] Par conséquent, la demande de contrôle judiciaire sera accueillie sans frais et la décision 

du Tribunal sera rejetée. 

 

 

« C. Michael Ryer » 
j.c.a. 

 
 
Traduction certifiée conforme 
Mélanie Lefebvre, LL.B. 
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